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PLAN 5000
ÉQUIPEMENTS
Le Plan 5000 équipements permettra, à terme, d’offrir de nouvelles
infrastructures sportives aux clubs sportifs locaux existants, pour enrichir l’offre
de sport dans les zones urbaines et rurales, dans les écoles et à l’université, et de
reconquérir de nouveaux licenciés. Un accompagnement financier spécifique
dédié aux QPV, ZRR et plus généralement les territoires carencés complète ce
plan.

VOTRE CHECKLIST POUR LA SUITE

COMMENT ?

POURQUOI ?

TOUTES LES INFOS SUR
AGENCEDUSPORT.FR

Définir les modalités de mise en œuvre du
projet.

Identifier un espace de pratique.

Réinvestir les espaces de pratiques.

Fédérer les personnes éloignées de la
pratique.

Soutenir un projet d’équipement.

Diversifier les pratiques (3x3, VxE, 5x5).

Consulter la collectivité avec un projet
d’animation sportive de l’équipement.

Transmettre aux services concernés les
documents nécessaires à l’élaboration du
projet (FFBB et DRAJES).

Obtenir des créneaux supplémentaires.

Disposer d’équipements de qualité
conformes aux normes fédérales.

Dynamiser la vie du club.

Augmenter la visibilité du club.

Prendre contact avec les services
fédéraux : infra@ffbb.com.

Partager l’expérience avec les différents acteurs du
projet.

Définir les axes d’amélioration.

Mettre en place les actions d’animation.

Communiquer sur les actions mise en place.

Vérification et validation des documents
par les services concernés (FFBB et
DRAJES).

https://www.agencedusport.fr/programme-des-equipements-sportifs-de-proximite

